
Demande de deÂcision preÂjudicielle preÂsenteÂe par ordon-
nance du Tribunale Amministrativo Regionale del Lazio,
rendue le 11 mars 1998 dans l'affaire ATB Ð Agricola
Tabacchi Bonavicina snc di Mercati Federica, e.a. Ð
contre MinisteÁre des Politiques agricoles et AIMA Ð
Azienda di Stato per gli Interventi sul Mercato Agricolo
(organisme d'EÂ tat d'interventions sur le marcheÂ agri-

cole) Ð et concernant M. Mario Pittaro

(Affaire C-402/98)

(1999/C 1/15)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie d'une demande de deÂcision aÁ titre preÂjudiciel par
ordonnance du Tribunale Amministrativo Regionale del
Lazio, rendue le 11 mars 1998, dans l'affaire ATB Ð Agri-
cola Tabacchi Bonavicina snc di Mercati Federica, e.a. Ð
contre MinisteÁre des Politiques agricoles et AIMA Ð
Azienda di Stato per gli Interventi sul Mercato Agricolo Ð
et concernant M. Mario Pittaro et parvenue au greffe de
la Cour le 11 novembre 1998:

En introduisant de nouvelles modaliteÂs de reÂglementation
du reÂgime des primes pour la production de tabac alors
que les plantations ont deÂjaÁ eÂteÂ effectueÂes et que les pro-
ducteurs ont investi selon des criteÁres d'appreÂciation rai-
sonnables fondeÂs sur le reÂgime communautaire en vigueur
au moment des semailles et de la transplantation en
champ, les dispositions de l'article 2 du reÁglement (CE)
no 711/95 du Conseil (1), du 27 mars 1995, ainsi que de
l'article 20 du reÁglement (CE) no 1066/95 de la Commis-
sion (2), du 12 mai 1995, et de l'article 2 du reÁglement
(CE) no 1067 de la Commission (3), du 12 mai 1995, vio-
lent-elles les principes de l'organisation du marcheÂ agricole
dans le secteur du tabac ainsi que celui de la protection de
la confiance leÂgitime?

(1) JO L 73 du 1.4.1995, p. 13.
(2) JO L 108 du 13.5.1995, p. 5.
(3) JO L 108 du 13.5.1995, p. 11.

Demande de deÂcision preÂjudicielle, preÂsenteÂe par l'ordon-
nance du Bundesgerichtshof du 29 octobre 1998, dans
le litige Josef Plum contre AOK Rheinland, direction

reÂgionale de Cologne

(Affaire C-404/98)

(1999/C 1/16)

Le Bundesgerichtshof a saisi la Cour de justice des Com-
munauteÂs europeÂennes, par ordonnance du 29 octobre
1998, parvenue au greffe de la Cour le 16 novembre 1998,
d'une demande de deÂcision preÂjudicielle dans le litige Josef
Plum contre AOK Rheinland, direction reÂgionale de
Cologne, portant sur les questions suivantes:

1. Une personne engageÂe dans les liens d'un contrat d'em-
ploi avec une entreprise (en l'espeÁce: une socieÂteÂ sous

la forme juridique d'une BV de droit neÂerlandais) qui
a son sieÁge dans un EÂ tat membre (en l'espeÁce aux
Pays-Bas) et y maintient un bureau, mais qui est prin-
cipalement active sur le territoire d'un autre EÂ tat mem-
bre et eÂtait auparavant exclusivement active dans ce
dernier EÂ tat membre (en l'espeÁce dans le domaine de
l'exeÂcution de projets de construction) est-elle occupeÂe
sur le territoire du premier EÂ tat membre [article 13,
paragraphe 2, point a), du reÁglement (CEE) no 1408/71
du Conseil dans la version du 2 juin 1983 (JO L 230,
p. 8 et suiv.)]?

2. S'il faut reÂpondre par l'affirmative aÁ la premieÁre ques-
tion, existe-t-il un deÂtachement au sens de l'article 14,
point 1, point a), du reÁglement citeÂ au point 1,
lorsqu'une entreprise de construction ayant son sieÁge
dans un EÂ tat membre affecte ses travailleurs en pre-
mier lieu aÁ des projets de construction dans un autre
EÂ tat membre et les y a employeÂs exclusivement pen-
dant plusieurs anneÂes par le passeÂ, mais que la dureÂe
preÂvisible des travaux pour chaque projet de construc-
tion ne deÂpasse pas douze mois?

Demande de deÂcision preÂjudicielle, preÂsenteÂe par ordon-
nance du Stockholms tingsrätt (tribunal de premieÁre ins-
tance de Stockholm), rendue le 18 septembre 1998, dans
l'affaire Konsumentombudsmannen (KO) contre Gourmet

International Products Aktiebolag (GIP)

(Affaire C-405/98)

(1999/C 1/17)

La Cour de justice des CommunauteÂs europeÂennes a eÂteÂ
saisie d'une demande de deÂcision aÁ titre preÂjudiciel par
ordonnance du Stockholms tingsrätt, rendue le
18 septembre 1998 dans l'affaire Konsumentombunds-
mannen (KO) contre Gourmet International Products
Aktiebolag (GIP), et qui est parvenue au greffe de la Cour
le 16 septembre 1998.

Le Stockholms tingsrätt demande aÁ la Cour de justice de
statuer sur les questions suivantes:

1) Les articles 30 et 59 du traiteÂ de Rome doivent-ils eÃtre
interpreÂteÂs en ce sens qu'ils s'opposent aÁ une disposi-
tion nationale preÂvoyant une interdiction geÂneÂrale de
la publiciteÂ pour les boissons alcooliques, comme c'est
le cas de l'interdiction contenue aÁ l'article 2 de la loi
sueÂdoise sur la publiciteÂ pour les boissons alcooliques?

2) Dans affirmative, une telle interdiction peut-elle eÃtre
consideÂreÂe comme justifieÂe et proportionnelle par rap-
port aÁ l'objectif de protection de la santeÂ et de la vie
des personnes?
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